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L'UFC-Que Choisir met en demeure Booking.com

Descriptif :

Un article sur le Journal du Net

L’association de consommateurs relève chez le leader de la réservation hôtelière 50 clauses particulièrement
défavorables aux consommateurs, voire abusives ou illicites.

L’UFC-Que Choisir profite de l’approche des vacances d’été pour décortiquer les conditions générales du site
de réservation d’hôtels Booking.com. Bilan : 50 clauses se révèlent très défavorables aux consommateurs,
voire abusives ou illicites. 
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